POLICE E RETRA‘TE

Les policiers continuent de bénéficier du maintien
intégral du cumul d’activité pour les méetiers li€s a
la sécurité privée. (Art. L 167-22 du CSS)

QUID DE LA RESERVE OPERATIONNELLE ?

Un décret qui prévoit les autres activités pouvant étre cumulées
librement EST TOUJOURS EN ATTENTE DE PUBLICATION !

Pour UNSA Police, nos collégues doivent conserver
la possibilité de cumuler emploi [ retraite

AU DI E NCE A B E RCY Le bureau national,
UNSA Police MINISTERE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS fe 23 avril 2026
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